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Vous êtes un acteur du Grand Est qui innove

en valorisant des agro-ressources ?

N’hésitez plus et candidatez 

à la nouvelle édition d’INOVANA 

INOVANA : le concours régional 
des innovations valorisant les agro-ressources



INOVANA : QU’EST-CE QUE C’EST ?

Depuis 2005, Agria Grand Est encourage, favorise et accompagne l'innovation 
au sein du secteur de la valorisation non-alimentaire des agro-ressources.
 
Dans ce but, nous avons lancé pour la première fois en 2009, 
INOVANA "le concours régional de l'innovation des valorisations 
non-alimentaires des agro-ressources". 

Organisé tous les 2 ans, son objectif est de récompenser et promouvoir 
les innovations des acteurs du Grand Est qui conjuguent :

C’est aujourd’hui avec enthousiasme que nous lançons la sixième 
édition d’INOVANA !

Grâce à vous ce concours constituera une fois encore une vitrine 
unique des initiatives et du dynamisme régional en matière 
d’agro-ressources !

•  Innovation
•  Agro-ressources

•  Défi technologique 

•  Préoccupations environnementales



Le concours INOVANA est ouvert à tout organisme (entreprise, collectivité 
territoriale, association, …) du Grand Est ayant développé un programme 
innovant intégrant la valorisation non-alimentaire d’agro-ressources 
et/ou de co-produits agro-alimentaires.
 
Les projets présentés pourront être des produits, des procédés ou des services 
positionnés dans les domaines suivants :

•  Chimie biosourcée
•  Énergie biomasse
•  Agro-matériaux et polymères biosourcés

Cette définition inclut également les projets transverses pouvant faire appel 
à plusieurs de ces champs comme c’est souvent le cas pour les projets 
de valorisation des biodéchets par exemple.

Le site de production du candidat doit être situé dans le Grand Est.

L’innovation présentée doit être sur le marché depuis moins de 2 ans 
ou prévue courant 2019.

INOVANA : QUI PEUT PARTICIPER ?



INOVANA : COMMENT PARTICIPER ?

INOVANA : DEROULE ET CALENDRIER

Pour participer à INOVANA il suffit de remplir le dossier de candidature 
disponible sur notre site internet www.vanapa-lorraine.fr ou 
de le renvoyer par courriel à marie.barthelemy@vanapa-lorraine.fr 
avant le 31 aout 2019.

La participation à INOVANA est gratuite.
Un même organisme peut présenter plusieurs projets s’il le souhaite, 
et remplira un dossier de candidature différent pour chaque projet..

Ouverture de l’appel à candidature 

31 août 2019

Mi-septembre 2019

31 mai 2019

Clôture de l’appel à candidature

Pré-sélection des finalistes à partir des dossiers de candidatures

Fin septembre 2019 Fin septembre 2019 Audition des finalistes par un jury d’experts 
multidisciplinaires et délibération

26-27 novembre 2019 Remise des Trophées lors du SIÑAL à Châlons-en-Champagne

Les projets seront évalués sur la base de leur caractère innovant et de critères :

Techniques Économiques Environnementaux

https://www.iaa-lorraine.fr/concours-de-linnovation-du-grand-est/inovana-2/inovana2019/


RECOMPENSES

Le concours INOVANA a pour objectif d’offrir à ses finalistes et lauréats une 
visibilité et des moyens de communication ainsi que la possibilité d’intégrer 
le réseau régional des agro-ressources.

Pour cela :

• La remise des prix aura lieu, pour la première fois en 2019, 
 lors du Salon International Du Non-Alimentaire, le SIÑAL, 
 où sont présents tous les principaux acteurs de la filière.

• L’ensemble des finalistes sera mis en avant lors de ce salon 
 et aura la possibilité d’exposer son innovation.

• Les lauréats disposeront d’un stand sur le SIÑAL, bénéficieront d’un 
 planning de rendez-vous d’affaire en BtoB et auront l’opportunité 
 d’assister aux conférences proposées dans le cadre du salon.

• Un film de présentation de leur activité et de leur projet innovant 
 sera offert aux lauréats, ils pourront ensuite disposer de ce film 
 pour leur communication.

• Une adhésion d’1 an à Agria Grand Est sera également offerte 
 aux lauréats.
 

• Enfin lauréats et finalistes seront mis en avant dans une brochure 
 qui sera diffusée à la presse et à l’ensemble des acteurs du réseau : 
 donneurs d’ordre, institutionnels, organismes de soutien, 
 centres techniques, partenaires, etc.



INOVANA : INNOVATION, AGRO-RESSOURCES, 
ET… ECO-CONCEPTION !

Selon la définition AFNOR de 2004 : « L’éco-conception consiste à intégrer 
l’environnement dès la conception d'un produit ou service, et lors de toutes 
les étapes de son cycle de vie ».

L’usage des agro-ressources, sans être une condition suffisante en elle-même, 
peut être un axe de réflexion et de contribution à l’éco-conception d’un produit 
ou procédé.
 
Considérée par l’ADEME comme « une démarche créative, source d’innovation 
et de différenciation, [qui] constitue une approche positive de l’environnement 
et un levier de création de valeur » l’éco-conception est donc un enjeu majeur 
pour aborder les nouveaux défis de notre société, et il nous a semblé essentiel 
de la valoriser dans le cadre du concours INOVANA.

Une catégorie « Eco-conception » a donc été mise en place depuis la quatrième 

édition du concours. Elle récompense tout particulièrement les candidats 

qui s’inscrivent dans cette démarche et qui prennent en compte la dimension

environnementale à chaque étape du cycle de vie de leur innovation !

Pour mieux vous familiariser avec les principes de l’éco-conception, 
nous vous invitons à consulter le site de notre partenaire ADEME 
qui en présente les étapes clés et les bénéfices : www.ademe.fr

https://www.ademe.fr/expertises/consommer-autrement/passer-a-laction/ameliorer-pratiques/lecoconception


Comité d'organisation

Agria Grand Est fédère les acteurs du développement technologique 
et de l’innovation des différentes filières agro-alimentaires 

et agro-ressources en région Grand Est pour faciliter 
le développement entreprises en leur proposant un accompagnement 

et des solutions technologiques adaptées à leurs besoins.

Pour tout renseignement complémentaire contactez :

Marie BARTHELEMY - AGRIA GRAND EST
2 rue du Doyen Marcel Roubault - BP 10162

54505 VANDOEUVRE cedex

Tél. : 03.83.44.08.79 – Port. 06.26.94.43.20
Mail:marie.barthelemy@vanapa-lorraine.fr

Site internet : http://www.vanapa-lorraine.fr
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